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NOTE VERBALE DATEE DU 6 JUILLET 1979, ADRESSEE AU SECRETAIRE G- 
PAR LA MISSION PERMANENTE DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIET%~ 

D'UKRAINE AUPRES DE L'ORGfW2.3ATION DES NATIONS UNIES 

La Mission Permanente de la nepublique socialiste sovi&tique dPmr@-ne F"FrGs 
de l'Organisation des Nations Unies pr6sente ses compliments au S@cr&tare General 
de l'Organisation et, se référant à sa note PO 230 SOAF (2-2-h) du 21 -s 19799 
concernant l'application des résolutions 418 (1977) et 421 (1977) du Cons@il d@ 
sécurité, a l'honneur de communiquer ce qui suit, 

Fidèle iL sa position fondamentale sur la question, la RSS d'Ukr&me res/ecte 
riwureusement toutes les dispositions des résolutions du Conseil. de agcurlte des 
Nations Unies relatives à lfembarll;o sur les livraisons ,d!ar?nes au r;E?&W racrste 
d'Afrique du Sud et elle n'entretient avec ce A&ime aucune sorte de reîatlons 
politiques, économiques, militaires ou autres. 

La Mission permanente de la RSS d'Ukraine tient également à. appeler l'atten-+n 
Sur les rense+ements fournis par les moyens d'information, selon lesquels plusleurs 
PsYs occidentaux continuent à fournir divers types d'armes 3 1'ATsique du Sud. 
Une telle action, outre quvelle est contraire aux résolutions du Conseil de sécurit6 
relatives à 1°embargo sur les livraisons d'armes à lPAfrique du Sud., accroft la 
tension militaire en Afrique australe, ce qui constitue une menace 5 la paix 
mondiale et à la sécurité des peuples. 

La Mission permanente de la RSS d'Ukraine auprès de l'Or&wnisation des 
Nations Unies demande que le texte de la présente note soit distribu comme document 
du Conseil de s&xri.té. 
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